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AFNOR CERTIFICATION




  
pour un projet soumis au second appel à projets  du programme de l’ANR
CHIST-ERA
L’attention du partenaire est appelée sur l’intérêt d’adresser le plus tôt possible ce formulaire de  demande de labellisation au(x) pôle(s) de compétitivité sollicité(s). 
Le partenaire à l’initiative de la démarche devra auparavant avoir recueilli l’accord des autres partenaires du projet. Les partenaires du projet acceptent que des informations scientifiques et financières concernant leur projet soient mises à disposition du pôle qu’ils sollicitent. Ils s’engagent à transmettre au pôle les rapports intermédiaires et le rapport final du projet. 

Il est rappelé qu'il n'est pas nécessaire que tous les partenaires d'un projet soient membres du pôle ou localisés dans sa région pour que ce projet puisse bénéficier du label de « projet de pôle ».
Cette attestation de labellisation, une fois complétée et signée par le pôle, devra être envoyée au plus tard le 17 mars 2012  à minuit à l’adresse électronique suivante : polescompetitivite@agencerecherche.fr 
	Volet 1
	à envoyer à chaque pôle sollicité pour une labellisation 

(informations issues du dossier de soumission à l’appel à projets)

	

	· Acronyme :
(ou titre court du projet)
	

	· Titre du projet :
	

	

	· Partenaire coordinateur du projet

	Nom :
	
	Prénom :
	

	Organisme ou entreprise :
	
	Courriel :   
	

	

	Récapitulatif financier (total pour le projet)
	Assiette (€) :
	
	Aide demandée (€) :
	


	Volet 2
	             À renseigner par la structure de gouvernance du pôle de compétitivité
 qui attribue le label

	

	Cette attestation a été délivrée par le pôle de compétitivité :

	
	  

	Date  :
	

	Nom, prénom, qualité du signataire : 

	Signature




Commentaires libres sur les motifs de labellisation par le pôle

Informations importantes
· Pour l’ANR, cette attestation indique que le projet s’inscrit dans les objectifs et la stratégie du pôle. L’information de labellisation d’un projet est portée à la connaissance du comité de pilotage du programme concerné par le projet.  
· L’ANR accepte des attestations pour tout type de projet soumis à ses appels à projets, y compris pour des projets n’incluant pas d’entreprise partenaire.

· Chaque pôle de compétitivité est libre des conditions, critères et autres modalités de délivrance de cette attestation. 

· L’ANR attribue des compléments de financement aux partenaires des projets de pôles situés sur le(s) territoire(s) géographique(s) du pôle (ou des pôles en cas de labellisations multiples) qu’elle retient au titre de ses appels à projets, afin d’encourager le dialogue et la collaboration entre partenaires académiques et industriels au sein des pôles de compétitivité. 
Pour les laboratoires des organismes de recherche (dont EPIC), le complément de financement est destiné à couvrir des frais supplémentaires liés à la contribution du laboratoire aux objectifs et activités du pôle. Ces frais supplémentaires pourront notamment concerner : 

· Les actions contribuant à la stratégie et à la programmation scientifique du pôle, 
· Les actions de communication à destination de la communauté scientifique ou à destination du grand public, bénéficiant à la notoriété du pôle,
· Le développement de la recherche  partenariale  (recherche de partenaires, frais liés à la gestion du partenariat, ingénierie de projets, etc..) 

· Les actions de valorisation et de transfert de technologie vers le monde industriel (frais liés à la propriété intellectuelle, etc.)
Les actions menées feront l’objet d’un point  dans les rapports intermédiaires et  le rapport final du projet,  ainsi qu’un compte-rendu d’utilisation au moment de la clôture du projet.
Pour les entreprises, le complément de financement est un financement complémentaire au projet et  vient en augmentation du taux d’aide. Il concerne les dépenses éligibles rentrant dans l’assiette du projet. 
